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Dans les années 60 et 70, les banques publiques de développement ont largement financé
l’agriculture des pays du Sud à travers des financements à taux concessionnels proposés par
les Etats.
La plupart de ces banques ont cependant fait faillite suite à de graves problèmes de gestion.
La libéralisation, en démantelant les derniers systèmes de financement publics agricoles qui
subsistaient, a renforcé ce mouvement de retrait du financement concessionnel en faveur de
l’agriculture. Depuis les années 90, du fait de la faible décentralisation des banques
commerciales et de la réduction drastique des financements publics, dans de nombreuses
zones rurales, la microfinance  représente la seule offre de services financiers accessible aux
populations rurales et aux ménages agricoles.  
Cependant, les charges sont généralement très élevées pour les institutions de microfinance
(IMF) : faibles montants octroyés, dispersion géographique des clients, risques élevés (pas de
garanties, activités risquées, en particulier pour l’agriculture). Par ailleurs, les promoteurs de
la microfinance sont conscients de l’importance d’offrir un service pérenne.
Ainsi, pour atteindre, difficilement, l'équilibre financier en milieu rural, les IMF bien gérées
ont souvent besoin de taux d'intérêt sur le crédit de l'ordre de 2 à 3 % par mois.
D’où le débat qui oppose maintenant les partisans d’un service pérenne mais cher (en
particulier les opérateurs des IMF), aux tenants de la baisse des taux (certaines ONG,
organisations paysannes recourant aux services des IMF, etc.) : pour répondre aux besoins de
financement de l’agriculture, les institutions financières peuvent-elle couvrir leurs coûts par
les taux d’intérêt ou doivent-elle fixer des taux le plus bas possible ? 

1. Le débat sur le niveau des taux d’intérêt

Un certain nombre de points focalisent les débats sur le niveau des taux d’intérêts. Ils sont
résumés dans le tableau suivant.
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Tableau récapitulatif des arguments sur le niveau des taux d’intérêt :
Les observations Taux exorbitants ? Taux nécessaires et acceptables ?
Intérêt des clients
pour l’accès au
crédit

Les théories économiques enseignent que,
pour favoriser la croissance au niveau
macroéconomique, il faut réduire le prix
de l’argent.

Les bénéficiaires sont avant tout intéressés
par l’accès au crédit ; le coût d’opportunité
de l’argent est très élevé

Taux informel
comparativement
plus élevé

Les taux informels ont souvent été
dénoncés comme usuraires et ne peuvent
servir de référence

Les taux du système informel sont
nettement plus élevés, de l’ordre de 5 à
10% par mois ou 100% pour les prêts en
nature de  semences ou soudure dans
l’agriculture

Rentabilité des
activités

Rentabilité faible des activités agricoles Rentabilité forte des activités de
commerce, transformation, services ;  pour
les crédits de campagne (semences
sélectionnées, engrais, pesticides,
embouches…), en général de 4 à 10 mois,
un taux élevé n'entrave pas la rentabilité
des activités financées. Le financement
d’une exploitation agricole doit se
raisonner sur l’ensemble du système
d’activité et la rentabilité d’ensemble.

Rendement
décroissant

La rentabilité faible des activités agricoles
empêche les investissements dans ce
domaine.

Avec peu de capital, les premiers
investissements se feront dans les activités
les plus rentables ; lorsque le volume de
capital augmente, les rendements tendent à
diminuer. Les petits prêts peuvent
supporter des taux d’intérêt élevés

Satisfaction des
clients et bons taux
de remboursement

Souvent, les clients doivent s’endetter
ailleurs pour respecter leurs engagements
et garder leur dignité.

Les IMF constatent le plus souvent que la
demande dépasse leurs possibilités de
financement. Les clients sont rationnels et
recourent à des services qui leur sont
utiles.

Couverture des
coûts par les
intérêts des prêts

Les taux d’intérêt pour les prêts à
l’agriculture doivent être subventionnés.

Les « charges » des SFD renvoient aussi à
leur « train de vie » général qui, dans bien
des cas, pourraient être allégés.

Pour atteindre l’équilibre financier et
l’autonomie opérationnelle, les IMF
doivent fixer des taux élevés. La
bonification des taux d’intérêt ne paraît
pas judicieuse (effets pervers des taux
faibles) et est difficilement soutenable
dans la durée. Les fonds des bailleurs sont
limités et les IMF doivent mobiliser des
ressources aux taux du marché

Rôle des
subventions de
l’Etat

Les subventions restent nécessaires et
devraient aller en priorité à l’obtention de
taux concessionnels

Les subventions restent nécessaires mais
devraient aller en priorité vers des
dépenses d’investissements (extension du
réseau, formation, équipement, études et
recherches, etc.). Le fonctionnement
"courant" est pris en charge par
l’institution, ce qui renforce son
autonomie financière.

Des points de convergence se retrouvent cependant, et devraient conduire, pour améliorer le
financement de l’agriculture, à mener les efforts suivants : 
- Tendre à offrir un service pérenne aux populations rurales ;
- Gérer les coûts au mieux et tendre toujours vers la diminution de ces coûts ;
- Raisonner en terme de différentiel, c'est-à-dire d'écart entre le coût de la ressource et le coût
du crédit. C'est par exemple le raisonnement des paysans dans les coopératives d’épargne et
de crédit (Coopec), qui décident souvent des rémunérations très faibles de l'épargne pour
avoir des taux de crédit pas trop élevés ou des caisses villageoises qui ont des taux d'épargne
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et de crédit très supérieurs aux normes bancaires habituelles (10 % de rémunération de
l'épargne sur 6 mois et 20 % de taux  d'intérêt sur 6 mois).
- Mener des études d'impact et de satisfaction des clients : proposer des services adaptés ;
connaître la rentabilité globale du système d’activités des exploitations agricoles ; savoir
comment le crédit s’insère dans le système d’activités des clients.
- Adapter le taux aux types de services : ainsi, le taux d'intérêt peut être diminué pour le crédit
moyen terme car les frais de gestion sont souvent moins élevés et des garanties matérielles
peuvent être trouvées (exemple de la location vente). 

Le débat sur les taux d’intérêt doit dépasser les conflits stériles qui opposent par exemple les
organisations paysannes (OP) et IMF qui sont chacunes dans leur logique propre : les IMF
défendent des taux élevés, pour leur survie ; les OP défendent des taux faibles… pour leur
survie. 

La question des taux doit s’insérer dans une réflexion plus large s’appuyant sur une analyse de
la nature des besoins de financement et des dispositifs de financement appropriés (services
financiers, autofinancement, subvention, impôts, ..) et sur les articulations nécessaires entre
ces différents dispositifs et sur les conditions de leur mise en œuvre (règles, rôle de l’Etat et
intervention des politiques publiques, ententes entre OP et IMF, etc.). Comme l’évoque
l’Inter-Réseaux (2002), les vrais choix sont à placer sur le plan politique : les choix (ou les
non choix) politiques sont déterminants pour l’emploi, l’occupation du territoire et la
contribution de l’activité agricole dans l’économie du pays. 

2. Calcul des taux d’intérêt 

Au delà de la question du niveau du taux d’intérêt, un second débat présent dans le monde de
la microfinance porte sur la transparence de ce taux pour les clients. En effet, le taux d’intérêt
peut être annoncé comme un taux uniforme ou comme un taux dégressif. 
Le taux d’intérêt uniforme s’applique à la totalité du montant initial du crédit, quelles que
soient les modalités de remboursement ; le taux d’intérêt dégressif s’applique sur le capital
restant dû.
Ainsi il peut y avoir une différence notable entre le taux d’intérêt annoncé et le taux d’intérêt
effectif.

21. Exemple de différents taux effectifs selon les conditions du prêt

Un client emprunte 1000 € pour un an à un taux d’intérêt uniforme de 3% par mois, soit 36%
par an.
L’institution de microfinance lui annonce qu’il devra rembourser 1000 € de capital et 360 €
d’intérêts (3% x 12 mois).

A- Il n’y a pas de frais supplémentaires.

A1- S’il rembourse en une fois à la fin de l’année 1360 €, son taux d’intérêt effectif est de
36% par an ou 3% par mois.

Par contre, 
A2- S’il rembourse tous les mois 113,33 € (1360 / 12), son taux d’intérêt effectif est de 5 %
par mois (60% par an) ; 
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A3- S’il rembourse toutes les semaines 26,15 € (1360  / 52), son taux d’intérêt effectif est de
1,23% par semaine (près de 64% par an)

B- Il y a des frais supplémentaires sous forme de frais de dossiers (10 €).

B1 - S’il rembourse en une fois à la fin de l’année 1360 €, son taux d’intérêt effectif est de 40
% par an.

B2 - S’il rembourse tous les mois 113,33 € (1360 / 12), son taux d’intérêt effectif est de 5, 26
% par mois (63,12 % par an).

C – Il y a des frais supplémentaires sous forme d’épargne bloquée : le client doit déposer 100
€ qui ne seront pas rémunérés, et qui seront restitués pour lorsque le dernier remboursement
aura été versé.

C1 - S’il rembourse en une fois à la fin de l’année 1360 €, son taux d’intérêt effectif est de
40% par an.

C2 - S’il rembourse tous les mois 113,33 € (1360 / 12), son taux d’intérêt effectif est de 6,01
% par mois (72,12 % par an). 

C3 – S’il rembourse toutes les semaines 26,15 € (1360  / 52), son taux d’intérêt effectif est de
1,5 % par semaine (76,2% par an).

C4 - S’il rembourse tous les mois 113,33 € (1360 / 12), avec 1% de frais au départ, son taux
d’intérêt effectif est de 6,2 % par mois (74,7 % par an). 

C5 - S’il rembourse tous les mois 113,33 € (1360 / 12), avec 1% de frais au départ mais que
son épargne est rémunérée à 1% par mois, son taux d’intérêt effectif est de 6,1 % par mois
(73,4% par an). 

D1 - Pour obtenir un taux d’intérêt effectif de 36% par an ou 3% par mois pour un prêt d’un
an de 1000 €, l’emprunteur devrait effectuer un remboursement constant mensuel de 100,46 €.

Résumé (voir mode de calcul dans la partie suivante):
Différents scénarii de remboursement 
  Capital emprunté : 1000 €
  Intérêts payés : 360 €

Taux sur la période Taux effectif annuel

A1: remboursement annuel ; pas de frais 36,0% 36,0%
A2: remboursement mensuel ; pas de frais 5,1% 61,0%
A3: remboursement hebdomadaire ; pas de frais 1,2% 64,0%
B1: remboursement annuel ; 1% de frais 37,4% 37,4%
B2: remboursement mensuel ; 1% de frais 5,3% 63,1%
B3: remboursement hebdomadaire ; 1% de frais 1,3% 66,2%
C1: remb. annuel ; épargne initiale bloquée non rémunérée (10%) 40,0% 40,0%
C2: remb. mensuel ; épargne initiale bloquée non rémunérée (10%) 6,0% 72,1%
C3: remb. hebdo ; épargne initiale bloquée non rémunérée (10%) 1,5% 76,2%
C4: remb. mensuel ; 1% de frais ; épargne initiale bloquée non
rémunérée (10%)

6,2% 74,7%

C5: remb. mensuel ; 1% de frais ; 10% d’épargne initiale bloquée
rémunérée à 1%

6,1% 73,4%



Le financement de l’agriculture familiale dans le contexte de libéralisation : quelle contribution  de la microfinance ? Séminaire de DAKAR 
/ 21- 24 janvier 2002  / Bulletin d’information post séminaire  / Fiche n° 4 : Le taux d’intérêt en question
________________________________________________________________________________________________________________

D1 : Capital emprunté, 1000 € ; intérêts payés, 205, 52 € ; remb.
constant mensuel (100,46€) ; pas de frais

3% 36%

Selon certains, le choix d’un taux uniforme facilite la compréhension des mécanismes du
crédit par les emprunteurs mais aussi par le personnel en charge de l’octroi des crédits. Pour
d’autres, au contraire, ce choix de la simplicité revient à tromper le client. Cette pratique peut
aussi entraîner des dérives : la tentation est grande de la part des institutions de profiter du
manque d’information des emprunteurs pour appliquer un taux d’intérêt uniforme qui induit
un coût caché du crédit. De ce débat, ressort l’idée qu’il est important que les IMF prennent
l’habitude de calculer un taux d’intérêt effectif sur leurs crédits et en informent leur clientèle.
Cela nécessite alors un investissement en formation important (Inter-réseaux, 2002). 

22. Mode de calcul des taux d’intérêts effectifs

On peut par exemple utiliser les fonctions financières d’Excel

Dans le menu, on choisit Insertion puis Fonction.
Dans la fenêtre « Coller une fonction », on sélectionne « Finance » dans « Catégorie de
fonctions » et « Taux » dans « Nom de la fonction ».

La fonction « TAUX » calcule le taux d’intérêt par période pour un investissement donné1
(voir fichier d’aide sur Excel). 

                                                
1 TAUX est calculé par itération et peut n’avoir aucune solution ou en avoir plusieurs. La fonction renvoie la
valeur d’erreur #NOMBRE ! si, après 20 itérations, les résultats ne convergent pas à 0,0000001 près.
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Npm représente le nombre total de périodes de remboursement au cours de la période
(nombre d’échéances)

Vpm représente le montant du remboursement pour chaque période et reste constant pendant
toute la durée de l’opération. Attention, Vpm est de signe opposé à Va (et donc généralement
noté négativement).

Va représente la valeur actuelle, c’est-à-dire le montant net des fonds fournis à
l’emprunteur au moment où le prêt est décaissé.

Vc représente la valeur future (valeur capitalisée) c’est-à-dire le montant qui reste entre
les mains du client une fois que le prêt est remboursé, soit généralement zéro, sauf s’il s’agit
d’un prêt comportant un élément d’épargne forcée. Si Vc est omis, la valeur par défaut est 0.

Type indique quand les paiements doivent être effectués : 0 ou omis = paiement en fin de
période ; 1 = paiement en début de période.

Le taux d’intérêt sera exprimé dans la même unité de temps que Npm (nombre de périodes).

Scénario
Capital : 1000 €
Intérêts : 360 €

Npm Vpm Va Vc Taux
sur la

période

Taux
effectif
annuel

A1: remboursement annuel ; pas de frais 1 -1360,00 1000 0 36,0% 36,0%
A2: remboursement mensuel ; pas de frais 12 -113,33 1000 0 5,1% 61,0%
A3: remboursement hebdomadaire ; pas de frais 52 -26,15 1000 0 1,2% 64,0%
B1: remboursement annuel ; 1% de frais 1 -1360,00 990 0 37,4% 37,4%
B2: remboursement mensuel ; 1% de frais 12 -113,33 990 0 5,3% 63,1%
B3: remboursement hebdomadaire ; 1% de frais 52 -26,15 990 0 1,3% 66,2%
C1: remboursement annuel ; épargne initiale bloquée
non rémunérée (10%)

1 -1360,00 900 100 40,0% 40,0%

C2: remboursement mensuel ; épargne initiale
bloquée non rémunérée (10%)

12 -113,33 900 100 6,0% 72,1%
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C3: remboursement hebdomadaire ; épargne initiale
bloquée non rémunérée (10%)

52 -26,15 900 100 1,5% 76,2%

C4: remboursement mensuel ; 1% de frais ; épargne
initiale bloquée non rémunérée (10%)

12 -113,33 890 100 6,2% 74,7%

C5: remboursement mensuel ; 1% de frais ; 10%
d’épargne initiale bloquée rémunérée à 1%

12 -113,33 890 110 6,1% 73,4%

Cas D1 - Pour calculer le montant total de chaque remboursement périodique avec un
remboursement constant et un taux d’intérêt effectif de 36% par an ou de 3% par an, on utilise
la fonction financière « VPM ».

Pour un taux mensuel de 3% (Taux = 0,03), un remboursement sur 12 mois (Npm = 12) et un
emprunt initial de 1000 €, le remboursement mensuel constant doit être de 100,46 €.
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